
Roseaux à balai du marais de Bonnefont 
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       Quand ce nouveau numéro 
du journal de la Communauté de 
Communes arrivera dans vos 
foyers, notre mandat d'élus sera à 
mi-parcours. C'est toujours un 
moment de doute dû à l' impatien-
ce devant  la lenteur du  
montage des dossiers. 
       Heureusement, en septembre 
2003 nous avons inauguré le  
M a r a i s  d e  B o n n e f o n t .  
En novembre, le permis de  
construire de l'Archéosite des 
Fieux a été déposé, les finance-
ments demandés ay ant été  
obtenus. 
       La zone artisanale de Rignac 
est aussi sur "orbite". Le premier 
projet  ét ant  la déchett erie  

cantonale que va implanter le 
SYn di c at  Dép art e m enta l  
d' Elimination des Déchets  
m é n a ge r s  et  ass im i l é s 
(SYDED).  
       Voilà la preuve, qu'avec 
beaucoup de t énacit é, de  
dévouement et de persévérance 
de la part des élus, du personnel 
administratif et technique et  
surtout avec l'aide de nos  
partenaires financeurs, notre 
mission se concrétise.  
Alors Bonne Année 2004, et 
que d'autres projets se réalisent 
pour le bien de tous. 
 
Marie-Hélène Malaurie 
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ZOOM : PAYS DE PADIRAC N° 2 
Date de parution : Février 2004 



Le site a été inauguré officiellement le 19 Septembre 2003 en  
collaboration avec le Parc naturel régional des Causses du  
Quercy. 
 
Depuis l’ouverture du site au public nous avons reçu près de 500  
personnes en accompagnement (entrées payantes) : 310 entrées 
de groupes, 131 entrées individuelles, 49 activités de découverte. 
 
Des sorties accompagnées sont programmées pour le printemps 
et l’été 2004 (demandez le programme à la Communauté de  
Communes). 

 
Vous êtes un petit groupe d’amis, en famille,…, vous voulez découvrir ce site original alors  

demandez à notre animatrice de vous organiser une sortie. Possibilités : toute l’année et sur simple 
réservation et en dehors des sorties programmées. Des sorties nocturnes sont également réalisées. 

N’attendez plus et contactez nous au 05.65.38.79.87 ou au 05.65.38.64.91. 
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Dans le ZOOM n°1 nous vous informions de l’ouverture du marais de Bonnefont au public 
dès la mi-juillet 2003. Et bien, aujourd’hui c’est chose faite puisque depuis le 22 juillet 2003, les  
panneaux d’interprétation sont installés, les caillebotis sont posés, l’aire de détente avec son bâtiment  
est terminée et le site accueille des visiteurs (scolaires, grand public, Centres de Vacances et de  
Loisirs et Centres de Loisirs Sans Hébergement,…). 

 
Deux formules de découverte du marais sont possibles : la première formule consiste à se  

promener librement et gratuitement sur le sentier d’interprétation en profitant du mobilier ludique et 
didactique (unique dans le Lot) et la deuxième formule, payante (tarif individuel ou tarif groupe), 
consiste à découvrir le marais en étant accompagné par l’animatrice.  

 
De plus, des activités payantes de découverte de la nature, sont proposées soit à la  

demi-journée soit à la journée pour les écoles, les Centres de Vacances et de Loisirs et les Centres de 
Loisirs Sans Hébergement. 
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 Depuis 1999, des travaux de restauration de la zone humide 
sont entrepris : ouverture de la roselière, coupe sélective d’arbres,  
nettoyage des abords des ruisseaux, débroussaillage,… Aujourd’hui 
certaines espèces animales et végétales tirent profit de cette  
ré-humidif ication du marais. 
 
 C’est le cas par exemple du Râle d’eau et de 
la Fougère des marais. 
 Le Râle d’eau est un oiseau nicheur sédentaire 
peu commun en région Midi-Pyrénées comme sur le 

territoire national. Avant les travaux, un seul couple a été entendu. En 2003, ce sont 
6 individus qui ont été écoutés. La roselière est son habitat favori. 

La Fougère des marais est une petite fougère d’un vert tendre qui  
affectionne tout particulièrement les zones humides calcaires. Ces zones sont peu 
communes en Midi-Pyrénées et de ce fait on rencontre la plante sur seulement 6  
stations dans notre région. En réouvrant le milieu, on a permis une remarquable 
prolifération de cette espèce rare. 

Iris des marais 

Inauguration du marais 

Une des sept stations  
d’interprétation 



Paysage du marais 

 
Il est URGENT de protéger les zones humides (mares, marais,  
tourbières, ruisseaux, r ivières,….) pour sauvegarder certaines espèces 
menacées et éviter dans certains cas des inondations comme nous 
avons connu ces dernières années. 
 

Nous vous invitons à la rencontre de ce site plutôt unique, … 
bonnes découvertes. 
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Environnement : une vaste opération de 
réorganisation de notre réseau de chemins de 
randonnées a été initiée. Le but est de rationa-
liser l'ensemble en supprimant les doublons ou 
les portions inutiles. La signalétique sera  
également actualisée. Nous projetons aussi 

l'organisation au printemps 
d'une journée des chemins 
où chaque p ersonne  
sensible à l'environnement 
p ourra p art icip er à  
l'aménagement  et  au  
nettoyage de chemins.  

Patrimoine : reprise et continuation du  
recensement des travaux de remise en état à  
effectuer dans chaque 
commune. L'objectif est 
de programmer des 
chantiers de restauration 
systématiquement cha-
que année. Ainsi, deux 
chantiers ont été établis 
pour 2003 : la fontaine 
de Pénoutou à Alvignac (opération terminée, ci-
dessus et ci-contre) et la fontaine du bourg de  
Padirac (retardé à cause des intempéries). 

Communication : Nous sommes heureux de vous annoncer que vous pouvez désormais vous  
rendre sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Padirac à l'adresse suivante : 
http://www.paysdepadirac.fr  

Ce site est perfectible et toutes les remarques et critiques constructives seront les bienvenues.  
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Rappel des tarifs: 
 

Entrée individuelle accompagnée = 3,50 € par personne; 
Entrée de groupes accompagnée (10 et + ) = 3,00 € par personne et gratuit pour les moins de 6 ans; 

Animation ou intervention à la demi-journée = 8,00 € par enfant; 
Animation ou intervention à la journée = 13,00 € par enfant 

Mascotte du marais,  
votre guide sur le sentier 

d’interprétation 



 Nous ne reprendrons pas la litanie des tonnages des déchets collectés.  
Ils augmentent lentement mais sûrement, au rythme des saisons, en fonction de notre 
consommation, et varient aussi selon la climatologie. 
 Cette année, nous vous annonçons la construction par le SYDED (SYndicat  
Départemental d'Elimination des Déchets ménagers et assimilés) d'une déchetterie cantonale 
sur un terrain donné par notre Communauté dans la zone art isanale de Rignac. Cette installa-

t ion recevra tous les déchets recyclables. Finie la galère des déchets verts! Les encombrants seront aiguillés vers 
les bennes spécialisées. Pour les grosses quantités de déchets inertes, un dépôt de classe 3 jouxtera la déchetterie. 
Nous devrions ainsi mieux répondre à vos attentes, dans le plus grand respect de notre environnement.  

Le dépôt de la Communauté sera fermé dès que la déchetterie sera opérationnelle (fin 2004).Il a été très 
utilisé, mais il n'est plus adapté aux règlements et aux besoins!  

celui-ci se décompose en une tranche ferme et des tranches 
condit ionnelles. 

La première phase se limite à la couverture du site 
avec son cheminement pédagogique, l’aménagement des 
abords et des sanitaires. Un emploi saisonnier pour les deux 
mois estivaux en assurera le fonctionnement.  
Un complément d’animation pourra s’y ajouter avec des 
fouilles réalisées par des étudiants. 

La Communauté remercie le professeur Champagne 
pour l’important travail de fouilles et de recherche réalisé 
sur ce site. 

Le projet d’Archéosite dans sa globalité 
n’a pas eu l’aval de la commission finances de 
l’EPCI. En effet, du fait de la suppression des 
mesures emplois-jeunes, un fort déficit apparaît 
au niveau du budget de fonctionnement et les  
financeurs ne souhaitent s’engager que sur  
l’investissement. La solution préconisée est donc 
l’étalement de l’opération dans le temps avec un 
ajustement du projet en fonction des besoins. 

Le permis de construire qui vient d’être 
déposé concerne l’intégralité du projet, mais  
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Quoi de neuf en 2003 ? 

- La venue de la  commune d’Alvignac, 
- Le marais de Bonnefont, 
- Le camion benne et le point à temps. 

  

 L’arrivée de la commune d’Alvignac au sein 
de l’EPCI, avec ses 31 km de voirie communale, 
s’est déroulée sans trop de problèmes, même si de 
nouveaux besoins sont apparus (ex : marquage  
peinture au sol...). 
 

 Les membres de la commission ont essayé 
d’inclure dans le planning l’ensemble des besoins 
des communes et de la Communauté de Communes 
pour les travaux dont elle a la compétence 
(notamment ordures ménagères et entretien de la 
voirie). 
Rappelons que la commission se réunit tous les mois 
pour faire le point et préparer le mois suivant. 
 

 Cette année, l’aménagement du marais de 
Bonnefont a été retenu comme prioritaire.  
Cette tâche a pu être menée à bien grâce 
au sérieux de notre équipe, épaulée par 
des employés des communes membres 
de l’EPCI. 
Bel exemple de coopération intercom-
munale ! 

 Enfin l’achat d’un camion 
poly-benne permet de ne plus  
immobiliser un camion unique-
ment pour le point à temps. Seul 
regret : le délai de livraison qui 
s’est un peu éternisé ce qui nous a 
valu de démarrer un peu tard. 

Après quelques petits problèmes de démarrage, ce  
matériel semble donner entière satisfaction et permet de 
rendre le travail un peu moins pénible pour nos  
employés (coût du camion = 68 418,00 € TTC). 
 

 Puis comme chaque année il y a des tâches qui 
reviennent : 

- Ordures Ménagères et Tri Sélectif :  307 jours 
- Marais de Bonnefont :        190 jours 
- Voirie :          300 jours 
  (Coût des fournitures de voirie = 42.068,00 € TTC) 
- Sentiers :            123 jours 
- Patrimoine :          30 jours 
- Stands :           66 jours 

 

 Peut être faudra-t-il s’équiper encore un 
peu mieux en matériel mais surtout en bâtiments ou 
en bureaux. C’est le souhait que la commission a 
émis lors de sa dernière réunion. 
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 C’est  sur le p lan des 
festivités que l’OT a mis en valeur 
notre territoire. Grâce à la diffusion 
des guides de chemins de randonnée et aux 
sorties pédestres proposées en parallèle, 
mais aussi en soutenant activement les  
associations locales organisatrices de 
manifestations qui ont jalonné la saison 
estivale (le bouquet final étant constitué par 
un lâcher géant de ballons au Gouffre de 
Padirac dans le cadre du Téléthon 2003). 
 
 Déjà, la saison 2004 s’annonce, avec 
l’arrivée d’une attraction majeure : le  
Casino d’Alvignac. Gageons que l’OT   
saura relever ce défi permanent que  
constitue la promotion d’un territoire si  
avantageusement pourvu sur le plan  
touristique. 

Ce graphique montre l’origine des recettes : 

Aide 
emploi

8%

Impôts
43%

Ordures 
ménagères

25%

Dotations
20%

Taxe de 
séjour

2%

Autres
2%
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 L’activité de la Communauté peut 
être analysée de différentes manières.  
 Nous présentons ici deux graphiques 
illustrant les recettes et dépenses de  
fonctionnement.  
Le total des dépenses et recettes de  
fonctionnement du budget général et des 
budgets annexes (Ordures ménagères, projet 
des Fieux, marais de Bonnefont et zone  
artisanale de Rignac) est en 2003 de 
700 000,00 €.  

 L’année 2003 restera dans nos mémoires com-
me celle où la canicule a fortement sévi. Ainsi, nous 
avons constaté une désaffection de l’hôtellerie et de la 
restauration classique, mais le tourisme 
vert et le Gouffre de Padirac restent 
heureusement des valeurs sûres.  
 
 Le point marquant reste, pour 
l’OT, la forte implicat ion de la  
Communauté de Communes qui, après 
l’arrivée de la commune d’Alvignac, a 
mis à disposition Fabien FERRANDEZ 
et continue de verser la totalité du  
montant de la taxe de séjour ainsi qu’u-
ne subvention. 
 Cette saison s’est donc déroulée 
avec 3 points d’information (Alvignac, 
Padirac-Bourg et Padirac-Gouffre), dont les résultats 
ne sont pas à la hauteur des investissements  
consentis. 
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Ebauche de notre fu tur  
dépliant d’appel 

Achats de 
cons ommables

9%

Locations, 
entretien, 

assurances, 
documentation…

13%

Autres services, 
PTT, 

publications…
7%Impôts et taxes

1%

Personnels
39%

Autres charges, 
service incendie, 

PNR, OT…
19%

Financement de 
l'investissement

9%
Charges 

financières
3%

Le graphique ci-dessous présente la répartit ion des dépenses : 

L’usage de tous ces crédits apparaît dans 
les autres articles de ce journal. 
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Communauté de Communes du Pays de Padirac 
Les Ségalas  -  46500 THEGRA 
Tèl. 05.65.38.79.87 Fax. 05.65.38.79.86 
E.Mail : cc.pays-padirac@wanadoo.fr  et site : http:/www.paysdepadirac.fr 
 

Secrétariat : - lundi au vendredi : 8h-12h ; 14h-18h15 
Aire de dépôt : - lundi au vendredi : 8h-12h ; 14h-18h et samedi : 8h-12h 

Tous les documents concernant les sujets traités sont à votre disposition au secrétariat. 

Dépôt légal 46-2004-02 

· Un élan de générosité sur le Pays de Padirac : 
Pour la première année, les communes de Padirac, Thégra, Mayrinhac-Lentour, Miers et Rignac se sont  
mobilisées ensemble pour le Téléthon. Impossible de faire la liste de toutes les manifestations, mais nous pouvons 
citer les plus représentatives de cet élan de générosité : un extraordinaire lâcher de plus de 2500 ballons depuis  
l’intérieur du gouffre de Padirac, une marche intercommunale reliant l’ensemble des 7 communes de la  
Communauté, la réalisation d’un parcours géant de dominos en sucre, retraçant les lettres du mot « Téléthon 
2003  »… Les dons et bénéfices des animations ont permis de recueillir la somme de 5.950 € qui a été reversée à 
l’Association Française contre la Myopathie (AFM). Quand à Alvignac et Lavergne, ils ont recueilli respective-
ment 5.000 et 1.050 €.  Merci à tous de votre part icipation à ce Téléthon 2003 et espérons que nous soyons encore 
plus nombreux pour le Téléthon 2004… 

· La Joëlette : 
Cet appareil de transport ne comporte qu'une seule roue et permet ainsi de se faufiler dans 
les sentiers. Le siège, à adapter en fonction du handicap, est placé au dessus de la roue.  
Des brancards à l'avant et à l'arrière permettent de faire rouler l'engin et de le porter si  
nécessaire. Une suspension, un vérin pour régler la hauteur des brancards, et un frein  
complètent l'équipement.  
La Communauté va se munir de ce matériel afin de permettre aux personnes handicapées 
d’accéder aux sentiers de randonnée et au marais de Bonnefont. 

· La bascule à Thégra : 
Nous informons que la personne responsable de la bascule publique est Mr Farguette Robert : 05.65.38.78.26.  
Nous remercions par ailleurs Mme Lacoste Yvonne qui s’en occupait depuis 1993. 

· La Foire de Limoges  -  Juin 2003 : 
Juin 2003 : la Communauté part icipe à la 2ème Foire à l’installat ion en milieu rural à Limoges. Cette init iat ive a 
pour but de mettre en relation des porteurs de projet qui cherchent à s’installer en milieu rural avec ceux qui  
cèdent leurs entreprises (hôtels, restaurants, commerces…). Un important travail de recensement de ces offres 
ainsi que de l’habitat a donc été effectué sur le territoire intercommunal, avec le concours de nombreux cédants. 
A Limoges, les contacts ont montré que l’image tourist ique du Lot fausse les besoins réels du territoire, aussi  
aucun projet n’a abouti à ce jour. La commission développement économique remercie Mme Boy,  
Mme et Mr Martin de s’être investis et déplacés à Limoges. 

· Opération Brikkado avec l’UNICEF : 
Pendant plus d’un mois, les élèves de l’école de Lavergne se sont chargés de récupérer 
un maximum de briques de lait et de jus de fruits. Le nombre important de ces briques 
recyclables leur a permis d’obtenir une centaine de rouleaux papier cadeau qu’ils ont 
ensuite vendus. Ils peuvent en être fiers puisque 1 rouleau vendu permet la vaccination 
de 3 enfants. 
Nous ne pouvons que féliciter vivement ces jeunes pour leur ténacité et leur solidarité. 
Ils ont mis tout leur cœur et leur sérieux pour mener à bien cette opération  

humanitaire. C’est une belle réussite. 
D’autre part, tous les sacs de briques ont pu être acheminés directement au Centre de Tri de Saint Jean Lagineste 
avec l’aide de la Communauté de Communes en la personne de Melle Chassang Sonia.  
Comme dit justement le proverbe : « l’Union fait la Force ».Cette action devrait se renouveler chaque année, alors 
gare à nos petits trieurs! 


